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Conseil municipal du 7 mars 2023

Présents : François Abbou, Bernard Bordarier, Pierre Deleuze, 
               Nicolas Geoffray, Pierre Hénon ; 
Pouvoir de Thierry Ponsin à François Abbou ; 
Pouvoir de Éric Reignier à Pierre Hénon ; 
Secrétaire de séance : Bernard Bordarier

La séance est ouverte à 17h

Le compte-rendu de la séance du 10 janvier est approuvé à l'unanimité.

1. Demande de subvention au titre du produit 2023 des
Amendes de Police

La commune peut prétendre à une subvention au titre des amendes de police
2023 puisque la précédente avait été demandée et obtenue au titre du produit
2021 (cette subvention pour la mise en sécurité de la voirie ne peut être demandée
qu'un an sur deux). 
 La demande pourrait porter sur la mise en sécurité de la voirie communale : 
- Route du Mas                   160 € 
- Route du Serre           28 345 € 
- Route du Rieu               6 170 € 
- Chemin de Valescure  3 870 € 
 Le montant des travaux s'élève à 38 545 Euros H.T. et 46 254 € TTC.

Accord unanime du conseil

Voir cet email en ligne dans votre navigateur

file:///C:/Users/henon/Downloads/%7BlinkBaliseMiror%7D


2. Emprunt sur l'eau potable

Au 1er janvier 2023 la compétence "eau potable" est passée à la communauté de
communes. Cependant  la communauté de communes nous demande de finir de
payer sur le budget communal le prêt sur la tranchée drainante pour un montant
restant à rembourser de  28 804 €.

Accord du conseil par 4 voix pour et 3 contre

Questions diverses :

Borne de recharge pour vélos
électriques :
Dans le cadre du plan vélotourisme la
communauté de communes va mettre
en place une borne de recharge pour
vélos électriques sur la commune et
nous demande de proposer deux
emplacements. Le conseil propose soit
la route de Clayrac, soit la route du
Serre au niveau de la cabine à livres
avec une préférence pour le premier
emplacement.

Festiborgne : 
l'asssociation Déclics et stimuli qui gère
ce festival qui aura lieu à nouveau au
mois d'août demande à rencontrer le
conseil pour lui présenter le
programme de l'été prochain. Elle sera
reçue le 17 mars avant le prochain
conseil.

Travaux sur la route du Rieu 
Ils ont commencé, il s'agit de continuer
l'enrochement existant.

Nettoyage estival du bord des
routes et chemins communaux : 
L'entreprise Malinowski propose le
même budget que l'an dernier, elle est
retenue.

DUP captage : 
 La DUP (Déclaration d'utilité publique)
pour le captage d'eau est toujours en
attente des services de l'Etat depuis
2017. Cela bloque dorénavant toute
demande de subvention auprès de
l'agence de l'eau.

Commission communale des impôts
:
Il ne semble pas utile de la réunir cette
année car il n'y a aucune nouvelle
construction ou extension.

Travaux de mise en discrétion des
lignes électrique et télécom 
Ils ont commencé pour environ un
mois. 

La séance est levée à 18h15

Prochain conseil le vendredi 17 mars à 17h.



Important - fibre
  De nombreux habitants dont la maison est éloignée du boîtier de
raccordement rencontrent de très grandes difficultés à se faire
raccorder. Nous avons alerté la presse, protesté auprès du
département et de WiGard/XPfibre qui déploie l'infrastructure réseau
par concession du département. 

  Manifestement le réseau WiGard a économisé en plaçant les boîtiers
à plusieurs centaines de mètres, voire à plusieurs kilomètres des
maisons ou de l'autre côté du Gardon, laissant aux fournisseurs
d'accès le soin de terminer le travail. 

  En effet WiGard gère l'infrastructure jusqu'aux boitiers dits "PBO=
points de branchement optique" (points rouges sur la carte ci-
dessous). C'est le fournisseur d'accès que vous choisissez (Orange ou
SFR à Peyrolles) qui doit faire le raccordement final entre ces boitiers
et l'intérieur de votre domicile (traits bleus sur la carte ci-dessous). Or
ceux-ci ne semblent pas du tout prêts à s'exécuter sur de telles
distances. 

  Sur le papier toutes les maisons de Peyrolles sont éligibles à la fibre,
dans la pratique plus de la moitié n'arrivent pas à se faire raccorder. 

  Afin de regrouper les problèmes pour les remonter aux autorités
compétentes il est important que vous nous signaliez tous les échecs
de raccordement que vous rencontrez. N'hésitez pas à remplir ce
formulaire pour chaque rendez-vous infructueux.
Nous vous tiendrons au courant de nos démarches et des réponses de
WiGard et des opérateurs.

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeW_vsR0UtoIZvHufpG80GPPw2fk1TgizfOA8LdehYpEog9oQ/viewform




 

Informations

Important 
Stationnement pendant
les travaux
Pendant les travaux
d'enfouissement du réseau
électrique route du Serre merci de
NE PAS se garer autour du
chantier, aux abords de la cabine à
livre. 
Se garer au début de la route du
Serre, sur le côté droit de la
descente vers la départementale
907 (route de la vallée Borgne).

Alerte par SMS : 
La commune a mis en place un système
d'alerte par SMS en cas d'évènement
grave sur la commune. 
Si vous souhaitez faire partie des
destinataires de ces SMS, merci de
confirmer votre accord et de communiquer
votre numéro de mobile 
- soit par réponse à ce message, 
- soit à la mairie, 
- soit en remplissant ce formulaire. 

Nous comptons utiliser ce système avec
parcimonie, vous disposez bien entendu
d'un droit de retrait à tout moment sur
simple demande.

Encombrants
Depuis le 7 février 2023 un ramassage à
domicile des encombrants est organisé
par la Communauté de communes de la façon
suivante : 
le service aura lieu de septembre à juin une
fois par mois, le dernier mardi du mois pour
la Vallée Borgne.  
Prendre rendez-vous auprès de Damien au
06 79 86 00 18 
Pas plus de 5 objets à la fois qui ne rentrent
pas dans un coffre de voiture.

Par ailleurs, concernant Peyrolles, la benne
pour déposer objets, déchets ou encombrants
detinés à la déchetterie stationnera toujours: 
· du 1er au 15 janvier 
· du 1er au 15 avril 
· du 15 juillet au 15 août 
· du 1er au 15 octobre

Debroussaillement
N'oubliez pas que c'est le bon moment
pour débroussailler : votre protection
pour cet été se prépare aujourd'hui. Le
débroussaillement des abords des
habitations est le moyen de prévention
le plus efficace pour sécuriser votre
maison du risque d'incendie de forêt.
Le débroussaillement est une obligation
de l’article L131-10 du Code forestier.
Toutes les infos sur le site prevention
incendie.

Un peu d'histoire (suite)...

https://img.img-b2-hosting.tech/form?p=Qb6xZaM2
http://www.prevention-incendie-foret.com/connaitre-les-regles/debroussaillement


Suite de notre parcours dans la grande enquête de "statistique générale" de
1838. 

A la rubrique "Population" on y apprend que Peyrolles compte alors 33 familles, 
160 habitants dont 3 catholiques et 157 protestants. 

Quel est le genre de plaisirs et d'amusements en usage dans la commune ?
Les fêtes votives dans les cours à la belle saison.

Plus bas on apprend que l'école élémentaire compté 20 élèves, tous protestants.



Et à la rubrique histoire, la commune répond modestement "il n'est pas à la
connaissance de la commune qu'aucun événment remarquable se soit passé dans
son sein."

Vous recevez ce message car vous êtes inscrit sur la liste de diffusion de la mairie de Peyrolles. 
Vous pouvez faire cesser ces envois en cliquant sur le lien ci-dessous ou en contactant la mairie.

Se désinscrire

Mairie de Peyrolles
400 route du Serre, 30124 PEYROLLES

www.peyrolles.fr
maire@peyrolles.fr

04 66 85 13 01
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